
https://www.cpias-ile-de-france.fr/spicmi/prevention/audit-atbp.php









La méthode de cet audit est une 
évaluation des pratiques sur 
dossiers. Les pratiques tracées 
sont comparées au référentiel de 
2024 de la Sfar (RFE : 
recommandations formalisées 
d’experts).















































• Le recueil des données se déroulera d’octobre à décembre 2025, 
avec une saisie des données jusqu’à fin janvier 2026.

https://www.cpias-ile-de-france.fr/spicmi/prevention/audit-atbp/formulaire-ask-
atbp.php


